
C.D.A.M.         2012 / 2013 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

PHASE 2 - 4ème Journée : 15/03/2013 
 

TENUE FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE 3€ 

ANTIBES 6:D4A: pas de N° d'équipe 
TLT06:D4B: erreur de poule ( B au lieu de C) 
 

RETARD FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE 3€ 

EQUIPE INCOMPLETE avertissement 
MOUANS S SARTOUX 5:D2A 

COMMISSION SPORTIVE  
 
Edition 301 FFTT, Edition des brûlages au : 21-03-2 013 
09060072 SC MOUANS SARTO 5  ( 3 ) contre 09060063 E.S. VILLENEUVE 7  ( 11 ) 
Orga : D06  Division : D2 Poule : A Journée 16 Date : 15/03/2013 
0613578 BARBERA MATTHEO SC MOUANS SARTO Brulage type : Cas B 
 01/02/2013       15/02/2013       15/03/2013 
TTour : 13          Tour : 14           Tour : 16 
  D1A 4                PRA 3               D2A 5 
Ce joueur n'ayant gagné aucune rencontre le score r este inchangé. 

 


